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ARTICLE 16

Préséance entre les chefs de poste consulaire

Les chefs de poste consulaire prennent rang dans chaque classe suivant la
date de l'octroi de l'exequatur.
2. Au cas, cependant, où le chef d'un poste consulaire, avant d'obtenir
exequatur, est admis à l'exercice de ces fonctions à titre provisoire, la date

de cette admission provisoire détermine l'ordre de préséance; cet ordre est
nlaintenu après l'octroi de l'exequatur.

3- L'ordre de préséance entre deux ou plusieurs chefs de poste consulaire
qui ont obtenu l'exequatur ou l'admission provisoire à la même date est
éterminé par la date à laquelle leur lettre de provision ou acte similaire a été

Présenté ou la notification prévue au paragraphe 3 de l'article 11 a été faite à
ÉJtat de résidence.

4. Les gérants intérimaires prennent rang après tous les chefs de poste
'Ofnsulaire. Entre eux, ils prennent rang selon les dates auxquelles ils ont pris
lurs fonctions de gérants intérimaires et qui ont été indiquées dans lesnotifications faites en vertu du paragraphe 2 de l'article 15.
5. Les fonctionnaires consulaires honoraires chefs de poste consulaire pren-
ent rang dans chaque classe après les chefs de poste consulaire de carrière,
ans l'ordre et selon les règles établis aux paragraphes précédents.

6. Les chefs de poste consulaire ont la préséance sur les fonctionnaires
cOnsulaires qui n'ont pas cette qualité.

ARTICLE 17
Accomplissement d'actes diplomatiques par des fonctionnaires consulaires

1- Dans un État où l'État d'envoi n'a pas de mission diplomatique et n'est pasreprésenté par la mission diplomatique d'un État tiers, un fonctionnaire
QOnsulaire peut, avec le consentement de l'État de résidence, et sans que son
statut consulaire en soit affecté, être chargé d'accomplir des actes diplomati-
ques L'accomplissement de ces' actes par un fonctionnaire consulaire ne lui
'Orlfère aucun droit aux privilèges et immunités diplomatiques.

2. Un fonctionnaire consulaire peut, après notification à l'État de résidence,
re chargé de représenter l'État d'envoi auprès de toute organisation inter-

ýOvernementale. Agissant en cette qualité, il a droit à tous les privilèges et
ýiTrunités accordés par le droit international coutumier ou par des accords
1terrationaux à un représentant auprès d'une organisation intergouverne-
Ientale; toutefois, en ce qui concerne toute fonction consulaire exercée parl n'a pas droit à une immunité de juridiction plus étendue que celle dontSf onctionnaire consulaire bénéficie en vertu de la présente Convention.

ARTICLE 18

Somination de la même personne comme fonctionnaire consulaire par deux
ou plusieurs États

Deux ou plusieurs États peuvent, avec le consentement de lÉtat de
ildence, nommer la même personne en qualité de fonctionnaire consulaire
S cet État.


